
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ANALYSE DE LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE AU SERVICE 
ENFANCE

L'an deux mille vingt trois, le onze juillet, le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 04/07/2023

Compte-rendu affiché le 05/07/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Marine BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine COMTE  ; Marine BOISSIER  ; Thierry DUCHAMP  ;
Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ;
Jean-Luc PAYS   ;  Anne DEMOND   ;  Dominique LARGE   ;  Max SEBASTIEN   ;
Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Marjorie
MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Alexis MONTOLIU  ; Levana
MBOUNI  ; Michèle CALVANO  ; Bernard JAVAZZO  ; Claude MOUCHIKHINE  ;
Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Patrice LANGIN  a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Eliane CHAPON  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Alain DONJON  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Lionel RUFIN  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs,
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Dans leur pratique quotidienne conduite auprès des enfants, les animateurs
sont  souvent  amenés à  vivre  des  situations  intenses  et  exigeantes,
notamment sur le plan émotionnel (constats de violences intra-familiales,
agressivité entre enfants, relations difficiles avec certains parents, ...). 

Aussi, pour permettre aux membres de l’équipe de bénéficier d'un espace
d'échange sur leurs questionnements et leurs pratiques professionnelles, le
Service Enfance souhaite poursuivre les séances d’Analyse des Pratiques
Professionnelles en vue de favoriser le dialogue et la prise de recul face aux
situations problématiques. Cela permet de développer la communication et
la  cohésion  en  prenant  appui  sur  l’analyse  collective  des  situations  de
terrain. 

Les CEMEA en tant que structure d’éducation populaire à développer une
expertise dans l’accompagnement des équipes d’animateurs de terrain. La
convention ci-jointe définit les modalités de partenariat entre les CEMEA et
le Service Enfance de la ville pour accompagner l'équipe sur ce projet.

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 32 voix POUR,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
entre  la  Commune  de  Pierre-Bénite  et  l’association  des  CEMEA Rhône-
Alpes, valable du 1er septembre 2023 au 30 juin 2024, et tous les documents
s’y rapportant.

DIT que les crédits sont prévus au budget primitif de la collectivité. 

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
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Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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